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ARTICLE 14

I. – Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« c) Des personnalités qualifiées au regard de leur expérience particulière dans les domaines listés 
au b et désignées dans les mêmes conditions. »

II. – En conséquence, après l’alinéa 30, insérer l’alinéa suivant :

« d) Des personnalités qualifiées au regard de leur expérience particulière dans les domaines listés 
au c et désignées dans les mêmes conditions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à permettre non seulement la 
désignation de représentants d’associations, notamment dans les domaines de la prévention, de la 
sécurité, de l’aide aux victimes, du logement, des transports collectifs, de l’action sociale ou des 
activités économiques mais aussi de personnalités qualifiées dans ces domaines.

En effet, nos communes regorgent de personnalités dont les parcours professionnels ou personnels 
sont une source d’expérience précieuse mais souvent non-identifiée. Si certaines mettent cette 
expérience à profit au sein de structures associatives dédiées, d’autres sont tout autant prêtes à 
contribuer mais préfèrent un engagement individuel. Il peut s’agir d’officiers de gendarmerie ou de 
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commissaires de police à la retraite, d’anciens dirigeants de bailleurs sociaux ou d’entreprises, etc. 
Leur concours peut être précieux.

Nous proposons donc que de telles personnalités qualifiées puissent être désignées dans les mêmes 
domaines que ceux prévus pour les représentants associatifs.


